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tðññò

m�{�msmÌºyxxyuÉvm½t¾w»¼ºtyuÉvmÐ¼Ïv¹vÉutÐuv�yuÉvm¼øÐºu¾tvÉÐuv¾¹mxym½t¾¿yumÐ~u~vxm»u»m¾ºmÉytÐ~u~vxmÉ¾ºÏvÉmw¥
xy¥z{|}~}��¥z�¥����������������������������������������������������������������������������������

mmmmm

mm
m
m
m
m
H
H
H
H
H

HHHHH

m � m mmmm

m �{�mövÏy¹Év¾¹Ém]pbf_i_fpjiogpo�e]gbaebhiq�]pb]pbgeh]iÃofo]bÇkql_k]bba]bkcqhji_poq̀b~m½t»wvÉytmxyÉmº¹vu»Ém¼ymÏyÉºtymºuvxvÉ»yÉ� m mmmm

m �tÐ¹¼yºtÉmwÐtÐwu»tvÉuvÌºyÉ� �ÐxyºtuÉv� m mmmm

m

m
m
m
m
m
m
m
m
m

m m

mmmm

m m m mmmmm �{�m�¾wÐxvÉÐuv¾¹mm¼ºm½t¾¿yu� m mmmm

m
s¼tyÉÉymyumw¾ÏÏº¹yuÉvm
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�

H
=>JKHVPHOUÑKJOHWPLHJK>ZO[SMJZKLHKUQPLLSJOPLH©ZÑOHOP[©WJOHWPHMSÔWPSÑHQJ̧VPLLZÑLÒHYZÑLH©ZÑYP?HYZÑLHOS©©OZQRPOHVPLHLPOYJQPLH
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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La demande d’un certificat de projet est prévue par l’article L. 181-6 du code de l’Environnement. 

Son contenu est donné par l’article R. 181-4.-I. du Code de l’Environnement : 

1° L'identité du demandeur ; 

2° La localisation avec un plan parcellaire et des références cadastrales, la nature et les caractéristiques 
principales du projet ; 

3° Une description succincte de l'état initial des espaces concernés par le projet et ses effets potentiels 
sur l'environnement. 

La demande de certificat de projet est ici accompagnée d’une demande d’examen au cas par cas, 
conformément à l’Art. R. 181-4.-II. du même code. 

Le contenu de la demande l’examen au cas par cas est fixée par le formulaire Cerfa n°14734 conformément à 
l’arrêté du 12 janvier 2017. 

La présente demande est adressée au préfet. 

Selon l’article R. 181-8 du même code, lorsqu'une demande d'examen au cas par cas mentionnée à l'article R. 
122-3 est jointe à la demande de certificat de projet, le préfet en transmet sans délai le formulaire à l'autorité 
environnementale. 

Par conséquent, le présent dossier comprend les pièces suivantes : 

 Pièce 1 : la demande de certificat de projet (le présent document) ; 

 Pièce 2 : la demande d’examen au cas par cas (formulaire Cerfa n°14734) ; 

 Pièce 3 : les pièces annexes obligatoires au formulaire CERFA n° 14734 ; 

 Pièce 4 : l’annexe n°1 au document CERFA n°14734 intitulée « Informations nominatives relatives au 
maître d’ouvrage ou pétitionnaire ». 

2. IDENTITE DU DEMANDEUR 

VNF - Direction territoriale Bassin de la Seine 

18 quai d'Austerlitz 

75013 PARIS 

Téléphone : 01 83 94 44 00 
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3. LOCALISATION 

Le projet se situe à Saint-Mammès dans le département de Seine-et-Marne (77), le long du quai de Seine de la 
Place de la Bosse, au droit du PK 81,2 de la Seine. La vue aérienne ci-dessous présente le site : 

  

Figure 1 : Vue aérienne du site.  

3.1. Plan parcellaire 

Le projet se situe sur la commune de Saint-Mammès (77). Le cadastre au droit du site est le suivant : 

 
Figure 2 : Extrait cadastral au droit du site (source : Géoportail).  

3.2. Références cadastrales 

Le secteur sur lequel auront lieu les travaux n’est pas cadastré. 

La Seine 

Le Loing 
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4. NATURE ET CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PROJET 

Le projet consiste à réaliser un poste de stationnement de 5 ducs d’Albe sur une longueur disponible d’environ 
110 m de long permettant de constituer une zone d’accostage et d’amarrage pour des péniches de 80 m de long 
et de 1 350 T. 

Deux passerelles de 6 m de long seront mises en place sur les ducs d’Albe amont et aval. 

 
Photo 1 : Exemple de passerelle sur un Duc d’Albe. 

4.1. Mise en place de 5 ducs d’Albe 

Les 5 ducs d’Albe seront implantés dans la Seine à proximité de la confluence avec le Loing. 

Ils seront répartis de manière équidistante sur une distance de 110 m environ et positionnés à 5 m du quai. 

Dans cette disposition, les ducs d’Albe seront espacés de 25 m chacun. 

 
Figure 3 : Implantation schématique du projet. 
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4.2. Système d’amarrage et d’accostage 

Les ducs d’Albe seront battus sur le même front d’accostage jusqu’à la cote 31,50 m NGF.  

L’arase supérieure du tube sera située à la cote 49,50 m NGF, soit 1 m au-dessus des PHEC. 

Il s’agira de tubes en acier dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 Diamètre : 914 mm ; 

 Épaisseur : 23 mm ; 

 Longueur : 18 m ; 

Chaque duc d’Albe sera muni de quatre bollards implantés aux cotes 45.50 NGF, 46.70 NGF, 47.75 NGF et au 
niveau de l’arase supérieure du tube permettant l'amarrage des bateaux jusqu'aux P.H.E.N.  

Les parties hors terre des ducs d’Albe et les bollards seront protégés de la corrosion par peinture. 

 
Figure 4 : Élévation type au niveau du Duc d’Albe. 
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4.3. Mise en place de bollards 

Les bollards seront constitués d’un tube métallique de diamètre 273 mm fixé sur deux profilés métalliques. 
Le bollard sera traversé par une tige acier située à environ 20 cm de l’arase supérieure du bollard. 

Le bollard en tête de tube sera mis en œuvre sur une platine métallique avec goussets de renfort. Les 3 
autres bollards seront fixés à l’aide de tôle acier soudée sur le tube tel que représenté sur les plans.  

Les éléments constitutifs des bollards seront protégés de la corrosion par mise en peinture. 

Les plans de principe sont présentés ci-dessous : 

 

 
Figures 5 et 6 : Implantation des bollards sur le Duc d’Albe. 
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Figure 7 : Schéma de principe du DAC avec bollards d’amarrage. 

 
Figure 8 : Schéma de principe du projet. 
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4.4. Mise en place de 2 passerelles 

Sur la berge, les 2 passerelles seront positionnées sur un chevêtre en béton armé.  

Chaque passerelle sera mobile au niveau de ce chevêtre afin de reprendre les déplacements liés à 
l’accostage et/ou l’amarrage d’un bateau. 

Un planchon de couverture permettra de recouvrir l’espace dédié à ce jeu entre le chevêtre et le bord de la 
passerelle. 

Les 2 passerelles seront implantées à la cote 46,71 m NGF. 

Un planchon d’1 m de largeur permettra d’assurer l’accès à la passerelle en toute sécurité. 

D’après les propriétés géotechniques du site et la descente de charge, nous conseillons, à dire d’expert de 
réaliser un chevêtre ayant les propriétés suivantes : 

 Longueur : 1,40 m ; 

 Largeur : 0,70 m ; 

 Épaisseur des fondations : 0,20 m. 

4.5. Caractéristiques des 2 passerelles 

La passerelle répond aux mêmes principes conceptuels que celle mise en place au niveau de l’écluse de 
Jaulnes à savoir : 

 Passerelle sera considérée fixe côté pieu à la cote 46,71 m NGF ; 

 Passerelle est dite libre côté berge : 2 appuis simples avec liberté de translation dans le sens 
longitudinal de la passerelle. 

La passerelle aura les caractéristiques suivantes : 

 Matériaux passerelle : aluminium 

 Matériaux console : acier S235 ; 

 Longueur : 6 m ; 

 Largeur : 1,20 m ; 

 Charge d’exploitation : 5 kPa ; 

 Poids propre de la passerelle : 200 kg/ml (2 kN/ml). 

Les plans d’une passerelle sont présentés ci-dessous : 
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Figure 9 : Plan de la passerelle et du chevêtre d’appuis côté terre. 

4.6. Caractéristiques du bateau de projet 

Le Maitre d’Ouvrage souhaite que pouvoir permettre l’accostage de bateau de 1 350 T, nous avons donc pris 
en compte un gabarit de type Rhein Herne Kanaal. 

 Tirant d’eau : 2.50 m ; 

 Tirant d’air : 3,5 m ; 

 Longueur maximale des bateaux : 110 m ; 

 Largeur maximale des bateaux : 11.40 m ; 

 Tonnage : 1 350 T. 

 
Figure 10 : Caractéristique bateau projet – itb. 
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5. DESCRIPTION SUCCINCTE DE L’ETAT INITIAL DES ESPACES CONCERNES PAR LE 
PROJET 

5.1. Etat actuel du site 

La berge rive gauche de la Seine au droit du projet est constituée d’un quai bas maçonné où peuvent déjà 
stationner des bateaux. 

A l’arrière de la crête de berge se trouve un parking donnant sur le Quai de Seine. 

5.2. Géologie 

Le terrain où se trouve le projet est formé par des alluvions modernes (Fz). 

 
Figure 11 : Caractéristiques géologiques de la zone d’étude (Source : Infoterre/BRGM, feuille « Fontainebleau »). 

Les études géotechniques réalisées sur le site du projet ont fourni les caractéristiques de sol suivantes : 

 

Localisation 

du projet 
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5.3. Hydrologie 

Deux stations sont disponibles pour étudier le débit au droit de Saint-Mammès. En effet, le site du projet 
se trouve : 

 A 32 km en aval de la station HYDRO de Bazoches-lès-Bray (code station : H1940020), 

 A 38 km en amont de la station HYDRO de Saint-Fargeau-Ponthierry (code station : H3930020). 

(Source : http://www.hydro.eaufrance.fr). 

5.3.1. Ecoulements mensuels 

Les écoulements mensuels des 2 stations sont présentés dans les tableaux et les figures ci-après : 
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Figure 12 : Débits moyens mensuels de la Seine de 1999 à 2020 à Bazoches-lès-Bray. 

 
! : valeur reconstituée par le gestionnaire et jugée bonne 

# : valeur 'estimée' (mesurée ou reconstituée) que le gestionnaire juge incertaine 

Figure 13 : Débits moyens mensuels de la Seine de 1999 à 2020 à Bazoches-lès-Bray. 

 
Figure 14 : Débits moyens mensuels de la Seine de 1999 à 2020 à Saint-Fargeau-Ponthierry. 
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! : valeur reconstituée par le gestionnaire et jugée bonne 

# : valeur 'estimée' (mesurée ou reconstituée) que le gestionnaire juge incertaine 

Figure 15 : Débits moyens mensuels de la Seine de 1999 à 2020 à Saint-Fargeau-Ponthierry. 

5.3.2. Module 

Le module interannuel de la Seine à Bazoches-lès-Bray est de 77,10 m3/s. 

 

Le module interannuel de la Seine à Saint-Fargeau-Ponthierry est de 214 m3/s. 

 
Les valeurs entre crochets représentent les bornes de l'intervalle de confiance dans lequel la valeur exacte du 
paramètre estimé à 95% de chance de se trouver. 

5.3.3. Débit de basses eaux 

Le débit d’étiage (QMNA5) de la Seine à Bazoches-lès-Bray est de 21 m3/s. 

 
Le débit d’étiage (QMNA5) de la Seine à Saint-Fargeau-Ponthierry est de 67 m3/s. 
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5.3.4. Débits de crue 

La Banque Hydro fournit les débits de crue de la Seine aux 2 stations d’occurrence biennale, 
quinquennale, décennale, vicennale et cinquantennale. 

Bazoches-lès-Bray : 

 

Saint-Fargeau-Ponthierry : 

 
Figure 16 : Valeurs des débits en période de crues – loi de Gumbel (Source : Banque Hydro). 

QMNA et QMNA5 : débit mensuel minimal inter annuel de fréquence annuel et quinquennale réciproquement (ou débit 
statistiquement atteint 1 année sur cinq). 

VCN3 et VCN10 : débit journalier minimum enregistré respectivement durant 3 et 10 jours consécutifs pour une fréquence 
quinquennale.  

QJ et QIX : QJ correspond à un calcul de crue utilisant les débits journaliers en entrée. QIX correspond à un calcul de crue 
utilisant les débits instantanés maximaux mensuels en entrée. Ils correspondent au débit instantané maximal connu. 

5.3.5. Niveaux d’eau 

Les niveaux d’eau retenus sont les suivants : 

 Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) : 48.50 NGF, 

 Plus Hautes Eaux Navigables (PHEN) : 46.00 NGF, 

 Retenue Normale (R.N.) : 44.71 NGF. 

Bazoches-lès-Bray : 

 
 

 



VNF/DT Bassin de la Seine 
Création d’une zone de stationnement fluvial à Saint-Mammès (77). 

Avril 2020 

20.05_AMO_UTI-SEINE-AMONT_ST-MAMMES_JMI_CP-1sur4_$e p. 16 

Saint-Fargeau-Ponthierry : 

 

5.3.6. Inondations 

La commune de la Saint-Mammès est concernée par un Plan de Prévention des Risques pour inondation. 
Il s’agit du PPRI « Vallée de la Seine de Montereau-Fault-Yonne à Thomery » approuvé par arrêté 
préfectoral le 31 décembre 2002.  

 

 

Figure 17 : Extrait du PPRI de la Seine-et-Marne au droit du projet : carte du zonage réglementaire.  

Localisation 

du projet 
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Figure 18 : Extrait du PPRI de la Seine-et-Marne : carte d’aléas.  

Le projet est situé en zone d’aléas très fort. 

La Seine au droit du projet est en zone ROUGE.  

Cette zone correspond au lit mineur de la Seine, de l'Yonne et du Loing, aux canaux, aux plans d'eaux 
et à des secteurs d'aléa très fort, dans lesquels toute nouvelle construction, serait elle-même soumise à 
un risque très important, et de plus pourrait augmenter le risque en amont ou en aval, en modifiant 
l'écoulement des crues. Les possibilités d'y construire, ou plus généralement d'y faire des travaux, sont 
donc extrêmement limitées. 

Dans cette zone, sont notamment admis sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 5 : 
« les installations et aménagements portuaires liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau (escales, 
ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales) » 

Les prescriptions issues de l’article 5 du règlement du PPRI et applicables au projet sont les suivantes : 

5-3 Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de 
façon à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout 
moment une évacuation rapide ; 

Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l'altitude des PHEC ; 

Localisation 

du projet 
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Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 
l'altitude des PHEC. 

 Les prescriptions 5.3-Prescriptions relatives aux parcages et stockages du PPRi seront 

reprises dans les prescriptions de chantier. Une veille régulière sur les niveaux d'eau sera 

mise en place pour anticiper toute évacuation si nécessaire. 

(Source : www.seine-et-marne.gouv.fr). 

5.4. Qualité de l’eau de la Seine 

Une station de mesure de la qualité de l’eau du Réseau National de Bassin se trouve à 13,7 km en amont 
du site, à Montereau-Fault-Yonne (station n° 03014000). 

La qualité de l’eau au droit du projet peut donc être donnée par cette station. 

Le tableau qui suit reprend les résultats des calculs des percentiles 90%. 

 
Figure 19 : Résultats du calcul du percentile 90% sur la Seine au droit de la zone d’étude (Source : Cariçaie d’après 

données brutes Naïades). 

D’après les calculs des percentiles, on observe que la Seine au droit du projet respecte le bon état 
écologique pour tous les paramètres étudiés. 

5.5. Monuments historiques et sites classés 

Le projet est situé : 

 Dans le périmètre de protection de 500 m de rayon de l’Eglise de Saint-Mammès ; 

 Dans le site classé « Confluent de la Seine et du Loing ». 

(Source : http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/#). 

 



VNF/DT Bassin de la Seine 
Création d’une zone de stationnement fluvial à Saint-Mammès (77). 

Avril 2020 

20.05_AMO_UTI-SEINE-AMONT_ST-MAMMES_JMI_CP-1sur4_$e p. 19 

 
Figure 20 : Localisation des périmètres de protection patrimoniaux au droit du projet. 

Le site classé « Confluent de la Seine et du Loing » a été créé par le Décret du 5 mai 1987. Il occupe une 
superficie de 73,5 ha sur les communes de Champagne-sur-Seine, Saint-Mammès et Veneux-les-Sablons. 
(en vert sur la carte ci-dessus).   

La protection a été décidée en application de la loi du 2 mai 1930 pour son caractère pittoresque : 

C'est un site géographique singulier que représente le lieu de rencontre de deux cours d'eau (Seine et 
Loing) que nous souhaitons protéger. Sur le terrain, on peut admirer la boucle de la Seine après qu'elle 
a reçu sur sa rive gauche le Loing. On aperçoit coté Saint-Mammès une rive très anciennement 
urbanisée, l'autre, plus récent coté Champagne, avec des terrains bas plantés de peupliers. Le coteau 
pentu de Champagne ainsi que la plaine du Veuf à Veneux-les-Sablons, bien souvent sous les eaux, 
apportent au site leur note « végétale ». 

Identité : 

En amont du confluent, le site classé commence à hauteur du pont sur la Seine, à Saint-Mammès, dont 
le port fluvial a inspiré les peintres du XIXe siècle, dont Sisley. L'ensemble classé commence au niveau 
de l'église du XIe siècle d'architecture préromane. Le quai aval, très anciennement urbanisé, est bordé 
d'un beau mail de tilleuls taillés le séparant des façades sur rue des maisons basses mitoyennes. Il 
conduit au confluent de la Seine avec le Loing, face à Veneux-les-Sablons, au port de la Bosse. À partir 
du confluent, ce sont alors les deux rives de la Seine, où la végétation naturelle se mêle aux peupleraies, 
qui sont classées :  

- rive gauche à Veneux-les-Sablons, le port de la Bosse adossé à la plaine où résida Sisley et qui vient 
butter sur les premières hauteurs en direction de By, au sud de Thomery. On en perçoit principalement 
les peupleraies,  

- rive droite, le lieu-dit les Basses Godernes est dominé par les coteaux de Champagne-sur-Seine. Un 
étang, dont les eaux calmes forment un beau miroir reflétant la végétation naturelle qui l'entoure, est 
isolé de la Seine et du trafic fluvial par une étroite digue qui sépare l'eau dormante de l'étang des vagues 
du fleuve. Un chemin, dont subsiste une portion de grossier dallage, chevauche cette digue. Une 
végétation arbustive, naturelle, s'est développée dans cette zone, roseaux, saules, etc. Des oiseaux 

Localisation 

du projet 
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aquatiques trouvent refuge sur l'étang. Le secteur classé se termine rive droite à hauteur de la passerelle 
du gazoduc sur la Seine. La végétation offre ici un aspect naturel. Un chemin longe le fleuve. 

Orientations pour la gestion à venir : 

Il est important de conforter le classement pour continuer à maîtriser les éventuelles modifications ou 
transformations de l'ensemble urbanisé homogène, du quai rive gauche à Saint-Mammès et pour 
préserver le caractère de la rive droite de la Seine, face au Loing. L'environnement aux Basses Godernes, 
autour de l'étang, doit conserver le caractère calme et naturel qui en fait l'attrait et qui, vu du fleuve, 
fait écho à la note végétale émanant de Veneux-les-Sablons. 

(Source : http://fapvs77.blogspot.com/1987/05/confluent-de-la-seine-et-du-loing.html). 

5.6. ZNIEFF 

Le site du projet se trouve à proximité de 2 ZNIEFF de type 2 : 

 110001282 « Vallée du Loing entre Moret et Saint-Pierre-lès-Nemours » 

(Sources : https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001282 

Et https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/110001282.pdf). 

 110001254 « Vallée de la Seine entre Vernou et Montereau » 

(Sources : https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001254 

Et https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/110001254.pdf). 

 
Figure 21 : Emprises (partielles) des ZNIEFF de type II au droit du projet (source : Géoportail).  

Localisation 

du projet 
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5.7. Natura 2000 

Le projet se trouve à proximité du site Natura 2000 n°FR1102005 des « Rivières du Loing et du Lunain ». 

C’est un site de la directive « Habitats, faune, flore » d’une surface de 400 hectares. 

La Vallée du Loing est constituée de milieux naturels diversifiés tels que des bras morts, prairies 
humides, boisements inondables. 

Le Lunain est caractérisé par la présence de nombreuses résurgences dans sa partie amont, à l'origine 
de la richesse de la faune aquatique. 

Liste des habitats génériques Surface  

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 

fluitantis et du Callitricho-Batrachion 
25,21 ha 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin 

7,18 ha 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis) 
19,75 ha 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) * 
15,39 ha 

(*) : habitat prioritaire. 

Espèces Mentionnées à l'article 4 de la directive 79/409/CEE et figurant à l'annexe II de la directive 
92/43/CEE : 

Poissons visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil : Lampetra planeri, Cobitis taenia, Cottus 

perifretum, Rhodeus amarus ; 

Invertébrés visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil : Unio crassus, Oxygastra curtisii, 

Coenagrion mercuriale. 

Qualité et importance 

Le Loing et le Lunain constituent deux vallées de qualité remarquable pour la région Ile-de-France ; ces 
cours d'eau accueillent des populations piscicoles diversifiées dont le Chabot, la Lamproie de Planer, la 
Loche de Rivière et la Bouvière. Le site comprend aussi ponctuellement des habitats d'intérêt 
communautaire. 

Vulnérabilité 

Le site peut être menacé par l'artificialisation des berges, le curage et de recalibrage du lit mineur. 

Des pollutions accidentelles peuvent aussi constituer une menace. 

(Sources : https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1102005.pdf). 

Et https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102005  

 

 

 

 

 

 

 

 



VNF/DT Bassin de la Seine 
Création d’une zone de stationnement fluvial à Saint-Mammès (77). 

Avril 2020 

20.05_AMO_UTI-SEINE-AMONT_ST-MAMMES_JMI_CP-1sur4_$e p. 22 

 

 
Figure 22 : Etendue du site Natura 2000 n°1102005.  

 
Figure 23 : Périmètre du site Natura 2000 n°1102005 (extrait) au droit du projet (source : Géoportail). 
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5.8. La faune et la flore du site 

Le site actuel comprend un quai bas maçonné derrière lequel se trouve une bande enherbée de 5 m de 
large en moyenne et régulièrement tondue. 

Il s’agit d’un milieu de type pâture mésophile (habitat Cor. 38.1) dominé par des graminées et 
accompagnées de Pâquerettes (Bellis perennis) notamment. 

Son équivalent EUNIS est l’habitat E2.1 des pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-
pâturage. 

A l’arrière se trouve une aire de stationnement pour véhicules légers et camping-cars. 

Au droit du site, il n’y a pas de zones potentiellement humides identifiées selon l’AESN, autre que les 
eaux de surface de la Seine.  

Conclusions 

Les habitats déterminants des ZNIEFF ne sont pas présents. En effet, il n’y a pas de roselière au droit du 
site, ni de pelouses calcicoles sèches et steppes, ou encore de pelouses calcaires sub-atlantiques semi-
arides. 

Le site ne comprend pas non plus les habitats d'intérêt communautaire que l’on peut trouver dans la 
zone Natura 2000 proche du site. 

Aucune espèce végétale protégée n’a été observée au droit du site, appartenant : 

 A l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble 
du territoire. 

 A l’arrêté du 11 mars 1991 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Ile-de-
France complétant la liste nationale. 

Il en ressort que le site ne présente aucun intérêt faunistique ou floristique particulier. 

 
Figure 24 : Zones à Dominantes Humides à proximité du site (AESN). 
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Figure 25 : Vue générale de la flore du site. 

5.9. Les poissons de la Seine 

D’après la DRIEE IDF, sur la carte des inventaires de frayères, la Seine au droit du site d’étude se situe en 
LISTE 1 et en LISTE 2. 

La Seine à Saint-Mammès est un cours d’eau de seconde catégorie piscicole dont le peuplement est 
dominé par des cyprinidés. 

D’une manière générale, le peuplement piscicole de la Seine est dégradé. 

La plupart des espèces sont sédentaires. Les poissons tels que le chevaine, le gardon, la perche sont 
fréquemment rencontrés. Dans la grande majorité des cas, ceux sont des espèces tolérantes vis-à-vis de 
la qualité de l’eau, et profitent de l’altération du milieu pour se développer au détriment des espèces 
plus exigeantes. Leurs abondances par rapport à d’autres poissons mettent en évidence une certaine 
médiocrité de la qualité écologique de la Seine en Ile-de-France. 

Il existe des résultats d’inventaire piscicole RHP issues de pêches réalisées par l’ONEMA sur la Seine à 
Montereau-Fault-Yonne, à 13,7 km en amont du site. 

Le peuplement piscicole, peut donc être donné d’après l’analyse des campagnes de pêches réalisées en 
2011 et 2013. 

Les résultats des pêches électriques montrent que 18 espèces de poissons sont potentiellement 
présentes au droit du site d’étude. Parmi elles, 5 espèces sont majoritaires : Perche, Gardon, Chevaine, 
Ablette et Bouvière. 

Parmi les espèces présentes et remarquables, on note la présence : 

 Du brochet et de la Vandoise, espèces protégées sur le plan national 

 Du Chabot et de la Bouvière, espèces prioritaires inscrite à l’annexe II de la directive habitats. La 
Bouvière est également inscrite à l’annexe III de la convention de Berne et est protégée sur le plan 
national. 
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 Du Hotu et de la Silure glane, espèces également inscrites à l’annexe III de la convention de Berne. 

 De l’anguille d’Europe qui est en liste rouge. 

 Protocole relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité biologique en 
Méditerranée (Convention de Barcelone) : Annexe III ; 

 Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du nord-est (Convention 
OSPAR) : Annexe V. 

Le tableau d’après indique les habitudes écologiques des poissons les plus communément rencontrés 
dans la Seine ainsi que des poissons dits remarquables. 

 
Figure 26 : Résultats des inventaires piscicoles, sur la Seine à Montereau-Fault-Yonne (Source : OFB). 

Légende : 

Directive Habitats, Faune, 
Flore 

Ann. II : espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 
désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). Ce sont des espèces en danger, 
vulnérables, rares ou endémiques. 

Convention de Berne  Ann. III : Espèces de faune protégées 

Protection Nationale : 
Arrêté du 8 décembre 1988 
fixant la liste des espèces de 
poissons protégées sur 
l'ensemble du territoire 
national 

Art. 1 : Sont interdits en tout temps, sur tout le territoire national : 
1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ; 
2° La destruction, l'altération ou la dégradation des milieux particuliers, et notamment des lieux 
de reproduction, désignés par arrêté préfectoral 

Liste rouge de l'UICN 

CR : En danger critique d’extinction,  

VUL : Vulnérable,  

LC : Préoccupation mineure 

NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car introduite dans la période récente) 

DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle l’évaluation n’a pas pu être réalisée faute de 
données suffisantes) 

 

 

2011 2013
Directive 
CCE/43/92

Convention de 
Berne

Arrêté du 08 
décembre 88

Liste Rouge 
Nationale

ABL Ablette 46 5 51 - - - LC

ANG Anguille d'Europe 2 2 - - - CR

BOU Bouvière 45 5 50 An II An III Art. 1 LC

BRB Brème bordelière 1 1 - - - LC

BRE Brème commune 1 1 - - - LC

BRO Brochet 1 12 13 - - Art. 1 VUL

CHA Chabot 2 4 6 An II - - DD

CHE Chevaine 38 38 - - - LC

GAR Gardon 72 91 163 - - - LC

GOU Goujon 28 28 - - - DD

GRE Grémille 8 8 - - - LC

HOT Hotu 1 9 10 - An III - LC

PER Perche 71 28 99 - - - LC

PES Perche Soleil 7 23 30 - - - NA

ROT Rotengle 1 4 5 - - - LC

SIL Silure glane 1 3 4 - An III - NA

TAN Tanche 2 2 - - - LC

VAN Vandoise 6 15 21 - - Art. 1 DD

Espèces présentes Nom usuel

STATION : 
LA SEINE à Montereau-Fault-Yonne

STATUTS

Année
Somme 

Effectif 2010-2013

Statuts Européens Statuts nationaux
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Poisson Habitat  Caractéristique 
alimentaire  

Période 
reproduction 

Zone de frayère 

Ablette Eaux courantes 
propres 

Invertébrés 
benthiques, larves 
d’insectes, débris de 
végétaux, crustacés 

Printemps (avril-
juin) 

Fonds de graviers 
ou de pierres 

Anguille Eaux calmes, eaux 
courantes, estuaires 

Durant la vie 
adulte : Invertébrés, 
alevins, œufs, 
batraciens 

Printemps  Dans les eaux salées 
de la mer des 
sargasses 

Bouvière Eaux calmes et 
chaudes 

Végétation, 
invertébrés 

Printemps (avril-
juin) 

A l’intérieur même 
des moules 

Brochet Eaux calmes 
profondes, 
encombrées de 
végétation 

Larves aquatiques, 
poissons, batraciens 

Hiver-Printemps 
(Février à fin Avril) 

Végétation 

Chabot 
Fond pierreux des 
cours d’eaux riches 
en oxygène 

Carnivore, il se 
nourrit par 
aspiration, de nuit, 
de mollusques, vers, 
larves d’insectes, 
œufs et alevins de 
truite. Les truites se 
nourrissent de 
chabots adultes... 

Hiver-Printemps 
(février à avril) 

Fond pierreux 

Chevaine Courants agités et 
proximité de 
barrages naturels 
ou artificiels 

Alevins, larves 
d’insectes, fruits, 
déchets 

Printemps (avril-
juin) 

Fond sableux et 
végétation  

Gardon Eaux courantes et 
dans les remous, à 
fond sableux 

Petits vers, larves 
d’insectes, 
crustacés, 
végétation 

Printemps (mai-juin) Végétation 

Hotu Sur fonds de galets 
et de gravières 

Mousses, 
invertébrés 

Printemps (avril) Fonds de graviers  

Perche 
Eaux courantes 
propres 

Alevins, petits vers, 
mollusques, larves 
d’insectes 

Printemps (mai-juin) Végétation  

Silure 

Eaux calmes Invertébrés, 
poissons, 
grenouilles, rats, 
oiseaux 

Printemps-été (mai 
– juillet) 

Végétation  

Vandoise Eaux agitées Larves d’insectes, 
mollusques, fruits 

Printemps (avril-
mai) 

Fonds de pierres et 
végétation 

Figure 27 : Caractéristiques écologiques des principaux poissons observés dans la Seine. 

Le peuplement est dominé par des espèces inféodées aux eaux courantes correspond à la typologie de 
petite rivière.  
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Mis à part l’Anguille, le Chabot, le Hotu, la Vandoise, la majorité des poissons présents au niveau du site 
d’étude fraie dans les herbiers aquatiques. 

La période de reproduction de la majorité des poissons à lieu au printemps, sauf le Chabot et le Brochet 
qui se reproduit plus tôt dans l’année entre février et avril. 

D’un point de vue alimentaire, les poissons les plus communément rencontrés au niveau du site d’étude 
se nourrissent dans la plupart des cas de crustacés, de mollusques, de vers et de larves d’insectes. 

5.10. Potentialités piscicoles 

Sur tout le linéaire au droit du projet, la berge est constituée d’un quai bas en maçonnerie. 

Le site fait actuellement l’objet de stationnement de péniches. Le mouillage y est de 2 m à la RN. Le fond 
du lit est donc profond et occupé ce qui ne favorise pas les habitats aquatiques. La végétation 
macrophytique ne peut notamment pas s’y développer. 

Il n’y a pas non plus de ripisylve développée en berge qui permettrait d’apporter de l’ombre au cours 
d’eau. 

Le site le long de la berge ne présente donc pas d’intérêt sur le plan piscicole. Les potentialités piscicoles 
telles que les potentialités de frayère, de nourrissage et d’abri peuvent donc être considérées comme 
nulles. 

D’une manière générale, l’ensemble de la zone à aménager ne présente pas d’habitat écologique très 
intéressant d’un point de vu piscicole.  

La rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature « Loi sur l’eau » ne s’applique donc pas au projet. 

5.11. L’eau potable 

Il existe plusieurs points d’eau BSSEAU sur la commune de Saint-Mammès (source : infoterre.brgm.fr). 
Certains pourraient servir à l’alimentation en eau potable. Pour des raisons de sécurité, leurs 
localisations ne sont pas diffusées publiquement (source : www.ades.eaufrance.fr). 

5.12. La navigation 

La Seine est naviguée au droit du projet. 

Le projet prévoit justement la création d’un garage à bateaux principalement prévus pour les bateaux 
de commerce (accessoirement des bateaux de plaisances pourront s’y amarrer). 

5.13. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Le projet est compatible avec le SDAGE Seine-Normandie et notamment avec ses 8 défis : 

 Défi 1- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques  

 Défi 2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

 Défi 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants  

 Défi 4- Protéger et restaurer la mer et le littoral  

 Défi 5- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future  

 Défi 6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

 Défi 7- Gestion de la rareté de la ressource en eau  

 Défi 8- Limiter et prévenir le risque d’inondation 

5.14. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Le projet n’est pas situé dans le périmètre d’un SAGE en vigueur. 
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6. EFFETS POTENTIELS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

6.1. Effets potentiels sur l’écoulement et le niveau des eaux 

Le projet comprendra la mise en place 5 ducs d’Albe dans le lit mineur sur la berge de la Seine, pour 
l’accostage et le débarquement par 2 passerelles. 

La mise en œuvre de ces éléments dans la Seine est assimilée à une installation dans le lit mineur du 
cours d’eau. 

Selon la « fiche thématique » de la DRIEE, sur les « aménagements impactant le libre écoulement des 
eaux », le projet est en AUTORISATION si la section mouillée obstruée, dans les conditions les plus 
défavorables, représente plus de 1 % de la section mouillée de la rivière. 

Dans le cas de pieux ou ducs-d’Albe, il faut intégrer dans le calcul d’impact, le cas où des encombres 
flottantes viennent se plaquer contre l’obstacle et en augmenter la section apparente.  L’espace latéral 
utilisé pour ce calcul est de 5 mètres sur les cours d’eau dont le bassin versant est faiblement boisé, et 
fortement urbanisé, comme c’est le cas pour la zone d’étude. 

La distance est à mesurer à partir de la berge pour la ligne d'eau de la RN. Pour le rapport de section il 
faut ensuite déterminer pour la ligne d'eau définissant le lit mineur. Cette ligne d'eau permettra de 
déterminer la section mouillée du lit mineur de bord à bord (cf. coupe CEREMA ci-après). 

 
Les 5 ducs d’Albe seront mis en œuvre à 5 m du quai existant et seront équidistants de 25 m.  
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Figure 28 : Calcul de la section mouillée impactée. 

D’après les calculs hydrauliques, ces aménagements ne constitueront pas d’obstacle à l’écoulement des 
crues (section inférieure à 1 % de la section mouillée de la Seine). 

La rubrique 3.1.1.0 de la nomenclature « Loi sur l’eau » ne s’applique donc pas au projet. 
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6.2. Effets potentiels sur la qualité de l’eau 

Le projet n’aura pas d’effet sur la qualité de l’eau car aucun rejet ne se fera en Seine.  

Le projet ne prévoit pas non plus la récupération d’eaux usées. 

6.3. Effets potentiels sur les eaux souterraines 

Le projet de par sa nature n’aura aucun effet sur les eaux souterraines. 

6.4. Effets potentiels sur la flore 

Les berges de la Seine ne présentent pas un intérêt majeur sur le plan floristique compte tenu des 
espèces qui s’y développent. De plus, aucune plante protégée n’a été identifiée au droit du projet. Le 
projet n’aura donc aucun effet négatif sur la flore en place. 

6.5. Effets potentiels sur la faune 

Comme dit plus haut, le site du projet ne présente pas de faune sensible. 

Tous les animaux éventuellement dérangés pendant la courte période des travaux pourront se réfugier 
à proximité. 

Concernant les poissons, le site ne présente pas un habitat intéressant. Il n’y a notamment pas de 
frayères. Par ailleurs, le projet ne modifiera pas significativement leurs habitats et ne provoquera pas 
non plus d’obstacle à leurs déplacements.  

Le projet n’aura donc aucun effet négatif significatif sur la faune en place. 

6.6. Effets potentiels sur le réseau Natura 2000 

Le projet se trouve à proximité du site Natura 2000 n°FR1102005 des « Rivières du Loing et du Lunain ». 

Le duc d’Albe le plus en aval sera situé à environ 10 m du site Natura 2000. 

Le site du projet ne comporte pas d’espèces ou d’habitats prioritaires présents dans le site Natura 2000. 

Le projet n’aura donc aucun effet négatif significatif sur les habitats, la faune et la flore du site Natura 
2000. 

6.7. Effets potentiels sur le milieu humain 

Le projet n’aura aucun effet sur l’alimentation en eau potable.  

Le projet est par ailleurs compatible avec le site classé « Confluent de la Seine et du Loing » car il 
contribue à maintenir le caractère pittoresque du port fluvial de Saint-Mammès.  

Par ailleurs, le projet, de par sa nature, aura un effet positif sur l’activité nautique et sur la fréquentation 
de la berge. 
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7. SYNTHESE DES RUBRIQUES IOTA ANALYSEES 

Le tableau ci-dessous reprend les rubriques analysées  

Rubrique Objet Travaux concernés Régime 

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 

2° Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, 
pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation (A) ; 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours 
d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par le 
bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

Le projet prévoit la mise 
en place de 5 ducs 
d’Albe. 

Comme démontré plus 
haut, la présence de ces 
5 ducs d’Albe n’aura 
aucune incidence sur 
l’écoulement des crues.  

La continuité 
écologique sera 
également toujours 
assurée. 

Non 
concerné. 

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou 
les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à 
détruire les frayères de brochet : 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 

2° Dans les autres cas (D). 

Le site où sera implanté 
le projet ne comporte ni 
frayères végétales ni 
frayères minérales. 

 

Non 
concerné. 

3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à 
l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain, des dragages visés à 
la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année : 

1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ; 

2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 
supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A) ; 

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 
inférieure au niveau de référence S1 (D). 

Est également exclu jusqu'au 1er janvier 2014 l'entretien ayant pour 
objet le maintien et le rétablissement des caractéristiques des chenaux 
de navigation lorsque la hauteur de sédiments à enlever est inférieure à 
35 cm ou lorsqu'il porte sur des zones d'atterrissement localisées 
entraînant un risque fort pour la navigation. 

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à 
dix ans. L'autorisation prend également en compte les éventuels sous-
produits et leur devenir. 

Il n’y a pas de dragage Non 
concerné. 
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8. DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

La demande est présentée dans le formulaire CERFA n° 14734*03 jointe en annexe. 
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Conformément au formulaire CERFA n° 14734*03, le présent dossier présente les pièces annexes obligatoires 
suivantes : 

 

 

 

1. DOCUMENT CERFA N°14734 

L’annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact intitulée 
« Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part. 
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2. PLAN DE SITUATION AU 1/25 000 EME 

Le projet se situe à Saint-Mammès dans le département de Seine-et-Marne (77), le long du quai de Seine de la 
Place de la Bosse, au droit du PK 81,2 de la Seine.  
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3. PHOTOGRAPHIES 

 
Vue 1 : Quai de la Seine actuel depuis l’amont (5 février 2020). 
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Vue 2 : Quai de la Seine actuel (5 février 2020). 

 
Vue 3 : Entrée du parking situé derrière le quai (septembre 2019). 
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Vue 4 : Vue d’ensemble du parking et du quai sur la Seine (septembre 2019). 

 
Vue 5 : Sortie du parking et passerelle sur le Loing (septembre 2019). 
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Une carte de localisation des prises de vue est présentée ci-dessous : 

 

 

 

 

  

VUE 1 

VUE 2 VUE 3 

VUE 4 

VUE 5 
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4. PLAN DU PROJET 

Les schémas ci-dessous présentent le plan général du projet. 

 
Vue en plan schématique du projet.  

 
Coupe-type du projet.  
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5. LOCALISATION DU PROJET PAR RAPPORT AU SITE NATURA 2000 

Le site Natura 2000 le plus proche se trouve dès 10 m environ au sud-ouest du projet. Il s’agit du site n°FR1102005 
des « Rivières du Loing et du Lunain ». C’est un site de la directive « Habitats, faune, flore ». 

 
Etendue du site Natura 2000 n°1102005 

http://seine-et-marne.n2000.fr/natura-2000-en-seine-et-marne/rivieres-du-loing-et-du-lunain/le-site-natura-2000 

Localisation 

du projet 
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Périmètre du site Natura 2000 n°1102005 (extrait) au droit du projet (source : Géoportail). 

10 m 

Localisation 

du projet 


